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. Chasse aux œufs 

Voici la traditionnelle chasse aux œufs au parc du Château, il est bientôt 14 h et les plus 
jeunes commencent à s’impatienter… nul cri, ni revendication, mais simplement l’envie de 
courir à la chasse aux œufs ! Les jeunes du conseil municipal des enfants ont dissimulé des 
petites balles qui seront à troquer contre de délicieux œufs en chocolat… Les membres du 
conseil des Sages prêtent « main forte » à leurs collègues plus jeunes pour éviter que le 
départ ne soit volé… Un speaker annonce le premier départ, les petits partent 
à toutes jambes dans l’enceinte du mini-golf 
suivis pratiquement de suite par les plus 
grands…qui ont le parc à explorer. Quant aux 
élus présents aidés de Sages, ils distribuent 
ensuite les friandises aux enfants ayant trouvé 
les fameuses petites balles ou des petits lots 
de consolation aux moins chanceux…

p 6 p 12 p 19p 11

52 
C'est le nombre de kg d'œufs en 
chocolat qui ont été distribués

Prévention et sécurité - seniors
Réunion 16 mai
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Déjà la 3e publication de cette année 2023 !

Les mois défilent et chaque année qui passe, nous trouvons que cela va 
de plus en plus vite…

A l’heure où j’écris ces mots, l’opinion publique et les médias sont totale-
ment occupés par l’adoption de la nouvelle loi sur les retraites, ses consé-
quences immédiates, le prix du panier de la ménagère, les taux d’intérêts, 
les artisans boulangers ou bouchers qui ne savent plus payer leurs fac-
tures d’électricité. Et à l’international, la Russie qui impose un nouveau 
Verdun à l’Ukraine et de nouvelles menaces chinoises. 

S’y ajoutent en France, les prémices d’une sécheresse encore plus forte, 
avec toutes ses conséquences sur l’eau, les incendies, les cultures…

Bref un climat général actuel plutôt préoccupant.

A Nieppe, pour la commune, comme chaque année, le budget a été voté 
fin mars, après une année 2022 impactée par l’explosion des coûts de 
l’énergie, la hausse des prix de toutes natures et la revalorisation des 
salaires. La maîtrise du budget sera encore une fois la priorité de la 

municipalité (tel que le détaille le dossier central de ce 
magazine).

Côté animations, les activités ont déjà bien repris, 
rassemblant des centaines de personnes : randonnées, 
épreuves sportives, chasse aux œufs, retrouvailles 
diverses et manifestations dans les écoles. 

Le 16 avril pour la 6e fête des Cantinières au parc du 
château, une vingtaine de géants et autres associations 

ont répondu à l’appel de Miss Cantine et Tiot Dédé et le soleil aidant, nous 
ont offert une journée magnifique !

En mai et juin, les manifestations se poursuivront au rythme d’un agenda 
très fourni : 1er mai, 8 mai, parcours du cœur, spectacles, galas, tournois, 
concerts, braderies, kermesses et fêtes en tous genres… autant d’occa-
sions de se retrouver, d’échanger, de se divertir…

Mi-juin, nous aurons le plaisir d’accueillir le jury des « villes et villages 
fleuris » : nul doute que nous aurons à cœur de montrer tout ce que nous 
partageons pour améliorer notre cadre de vie dans le respect de la biodi-
versité et de l’environnement.

Je vous souhaite un printemps lumineux et agréable, en pleine harmonie 
avec notre joie de vivre à Nieppe…

Bons mois de mai et juin !

La maîtrise du budget
sera encore une fois 

la priorité de la 
municipalité 
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VIE DE LA COMMUNE

Réflexion sur l’éclairage 
Vous êtes cordialement invités à une réunion participative 
concernant l’éclairage dans la commune. 

Rendez-vous lundi 15 mai à 18 h 30 au foyer restaurant.

 Actualité

Les Nieppois intéressés sont invités à participer. 
Chaque avis compte !  

L’objectif de cette réunion sera de réfléchir sur la place de 
l’éclairage à Nieppe et son rapport avec le citoyen nieppois et 
la biodiversité, au moment où la commune s’engage dans un 
programme de rénovation qu’il convient donc d’affiner.

Il existe déjà des trames bleue et verte dans notre commune, 
alors pourquoi pas une mise en place d’une trame « sombre » 
afin d’économiser l’énergie ?

Concernant la diminution, l’extinction ou la suppression d’éclai-
rage public dans les extérieurs, quel est l’avis des Nieppois ?

Zones à éclairer ? Quid des passage piétons ?

En introduction sera proposée une présentation de l’existant, 
l’environnement naturel, les évolutions, puis ensuite des groupes 
se formeront et plancheront sur des propositions qui seront sou-
mises en fin de réunion à l’ensemble des participants.

Suivant l’évolution de la situation notamment hydrolo-
gique, l’arrêté pourra être prolongé.

Les usagers sont invités à réduire leur consommation 
d’eau et à éviter toutes les utilisations qui ne sont pas 
indispensables, afin de préserver les nappes et les milieux 
naturels.

Tous les usagers sont concernés : particuliers, industriels, 
agriculteurs, collectivités, autres professions…

Vous trouverez ci-dessous une affichette reprenant des 
conseils afin d’économiser l’eau au quotidien, au jardin et 
à la maison !

Du bon usage de l’eau !
Par arrêté pris le 14 avril 2023, le préfet du Nord a placé le départe-
ment du Nord en vigilance sécheresse jusqu’au 30 juin 2023. 

Economiser l'eau, c'est protéger la ressource !
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La Police municipale communique 

Mardi 16 mai, le service de Police municipale en partenariat avec le CCAS 
organisera une réunion au sujet de la prévention et de la sécurité des 
biens et des personnes à destination des seniors. 

Cette séance se déroulera à la salle du foyer restaurant à 14 h.

Toute personne intéressée peut s’inscrire auprès 
  du CCAS  03 20 38 80 30 
    et/ou 
  du service de police municipale  06 65 03 66 96. 

Prévention et sécurité
Réunion 16 mai

 Sécurité

Focus sur la trottinette !
Au départ, engin de loisirs et désormais mode de déplacement à part entière !  
Ce mode de déplacement s’inscrit dans le schéma de circulation globale, le dé-
veloppement de l’utilisation de cet engin est tel qu’il exige de rappeler les règles 
élémentaires du code de la route pour les trottinettes.
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VIE DE LA COMMUNE
 Culture

A l’espace culturel Maurice-Schumann

Espace culturel Maurice-Schumann 
 1 108 rue d’Armentières
  03 20 48 62 50
 lucile.delangue@ville-nieppe.fr
 + d’infos sur mediathequesenflandre.fr

Cinéma
Prochaines séances pour les seniors à 14 h

Un film d’Olivier Dahan, avec Elsa Zylberstein, Rebecca Marder, Élodie 
Bouchez. Le destin de Simone Veil, son enfance, ses combats politiques, 
ses tragédies. Le portrait épique et intime d’une femme au parcours hors du 
commun qui a bousculé son époque en défendant un message humaniste 
toujours d’une brûlante actualité. 

Un film de Fabrice Bracq, avec Michèle Laroque, Thierry Lhermitte, 
Constance Labbé. Ils pensaient enfin passer une retraite tranquille… 3 ans 
ont passé. Marilou et Philippe décident de faire découvrir à leurs petits-en-
fants leur nouvelle maison de vacances au Portugal. Mais une fois sur place, 
ils découvrent horrifiés que la maison est encore en chantier… 

 Expositions
 Galerie Isabelle-Ducatillon

 Jeudi 22 juin : Joyeuse retraite 2

 Jeudi 25 mai : Simone, le voyage du siècle

 Scénario noir et encre rouge du 
2 mai au 3 juin. L'exposition prêtée 
par la Médiathèque Départemen-
tale du Nord mêlant explications 
pédagogiques et jeux, explique les 
techniques utilisées par la bande 
dessinée pour construire une 
intrigue policière. A partir de 8 ans.

La médiathèque propose en ces mois de mai et juin de nombreuses animations (sieste littéraire, ateliers jeux de société pour petits et adolescents…), et hors les murs (rencontres au parc du Château avec les artistes du CLEA…). 
Venez également découvrir les expositions présentées dans la galerie Isabelle-Ducatillon ou bien vous divertir avec le spectacle pour enfants proposé par le centre André-Malraux ou encore assister aux pièces de théâtre à la salle Line Renaud durant la semaine 
du 24 au 27 mai.

 Amérique, les grands espaces 
du 6 juin au 1er juillet. Exposition de 
photos de paysages des États-Unis 
d’Amérique prêtée par la Mé-
diathèque Départementale du Nord.
Vous voyagerez de l’Utah à l'Arizo-
na au Texas en passant par la Cali-
fornie, le Nevada et le Wyoming. 
Tous publics.

Conférences prochains rendez-vous à 18 h 30
Jeudi 4 mai : Témoignage et Solidarité 
Ukraine par Jean-François Hiault.

Jeudi 15 juin : Promenade sur les 10 plus belles rivières du 
monde, animée par Yan Joseph. Le projet porté par Along 
Clean est de parcourir les 10 plus belles rivières du monde, et 
de réaliser le passage du Nord-Ouest en Arctique, en kayak de 
mer, tout en attirant l’attention et en luttant contre la pollution 
plastique. A ce titre un tiers des recettes est directement re-
versé à l’association « Surfrider Foundation Europe », qui lutte 
pour des océans et des rivières sans plastique.

Au Nord du Nord 

Spectacle jeune public, à partir de 5 ans, Au Nord du Nord par Magdalena 
Mathieu et Delphine Sekulak à la salle Line Renaud mercredi 3 mai à 10 h 30 
et 14 h 30. Réservation et achat des places sur le site internet du centre 
André-Malraux d’Hazebrouck.https://www.centreandremalraux.com/
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 Les jeunes du comité de lecture ados (11 à 16 ans) se 
réuniront à nouveau mercredis 10 mai et 14 juin, de 16 h à 17 h. 
Viens rejoindre le groupe si tu aimes partager les lectures, coups 
de cœur et découvrir les nouveautés en avant-première.

 Animation Signe avec moi vendredi 12 mai de 17 h 30 à 
18 h 30 pour les tout-petits et jusqu’à 2 ans, accompagnés d’un 
parent. Découvrons ensemble les bases du Bébé signe pour 
signer avec votre enfant *.  

 Animation sieste littéraire samedi 10 juin de 15 h à 16 h*. 

 Contes d’un soir vendredi 16 juin de 17 h 30 à 18 h 30 pour 
les tout-petits et jusqu’à 3 ans *.

 Soirée jeux de société ados/pizza, avec la participation de 
l’association Trolls de Farfadets pour les 11/16 ans, 
vendredi 30 juin de 18 h 30 à 20 h 30 *.

 Le comité de lecture adultes se réunira à nouveau 
jeudis 11 mai et 22 juin à 18 h.

 A l’occasion de l'opération nationale « Partir en livre », la 
médiathèque vous propose une pause au parc du Château avec 
enfants et petits-enfants pour écouter quelques belles histoires 
mercredi 28 juin de 10 h à 17 h.

 Un très beau jour, spectacle d’Anne-Marie Painset pour les 
tout-petits, mercredi 5 juillet à 16 h 30* (durée 40 mn).
« Un très beau jour : C’est comme une musique au-dessus 
de nos berceaux. Les mots chantent alors qu’ils sont encore 
mystères … Les mots nous enchantent, c’est ainsi depuis bien 
longtemps. Des broderies comme des tableaux se dévoilent au 
gré de poèmes, chants, musiques … »
Un spectacle pour accueillir le tout-petit et la vie. 

Afin d’aménager 
l'espace pour ac-
cueillir le spectacle 
de 16 h 30, la 
médiathèque sera 
exceptionnellement 
ouverte ce jour-là 
de 9 h à 12 h et de 
13 h à 15 h.

*sur inscriptions

Animations 

La médiathèque propose en ces mois de mai et juin de nombreuses animations (sieste littéraire, ateliers jeux de société pour petits et adolescents…), et hors les murs (rencontres au parc du Château avec les artistes du CLEA…). 
Venez également découvrir les expositions présentées dans la galerie Isabelle-Ducatillon ou bien vous divertir avec le spectacle pour enfants proposé par le centre André-Malraux ou encore assister aux pièces de théâtre à la salle Line Renaud durant la semaine 
du 24 au 27 mai.

Le printemps des poètes
Dans le parc du Château, en compagnie de Marie Ginet : 
 mercredi 31 mai à 15 h : Atelier d’écriture sur le thème de la 
nature autour des formes (feuilles, oiseaux…) 
 dimanche 18 juin à 15 h : Clôture des animations par une 
balade poétique en famille. 

Nieppe en scène, salle Line Renaud 
3 moments pour vous détendre.

 Mercredi 24 mai à 18 h 30 : saynètes des petits comédiens de 
l’espace culturel. Entrée gratuite

 Jeudi 25 mai à 18 h 30, représentation de la section des adoles-
cents. Entrée gratuite

 Samedi 27 mai à 20 h : Représentation de la pièce de théâtre 
Clytemnestre, écrite et mise en scène par Romain Boucq, interprétée 
par la troupe des comédiens de l'association La Bande à Nekrozotar. 

Pièce tragique relatant le profond désespoir de Clytemnestre et les 
sentiments de vengeance qui en sont nés contre Agamemnon, son 
époux, roi de Mycènes. Hélène, épouse de Ménélas, a été enlevée 
par Paris, le fils du roi Priam. Elle est retenue captive à Troie. Le roi 
Ménélas vient chercher du renfort auprès de son frère, le puissant 
roi de Mycènes, Agamemnon. Ce dernier, vantard et imbu de sa 
personne, déclenche la colère d'Artémis, la déesse de la chasse. Il en 
est réduit, pour apaiser la colère de la déesse, à devoir choisir entre 
sa gloire ou sacrifier sa famille. Son sentiment de toute puissance le 
pousse à sacrifier sa famille, ce qui déclenche contre lui une profonde 
haine de la part de Clytemnestre, son épouse.

Renseignements et réservations des places auprès de l'association à 
l'adresse courriel contact@nekrozotar.fr ou par téléphone au 
 07 86 88 39 63. Entrée Adulte : 5 €. Pour les moins de 18 ans : 3 €.
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VIE DE LA COMMUNE

Ecole municipale de musique
Réinscriptions : Les élèves déjà inscrits à l’école municipale de mu-
sique sont prioritaires pour se réinscrire à compter du 2 mai jusqu’au 
15 juin et rendre leur dossier de réinscription complet avec les pièces 
complémentaires demandées :

• La fiche d'inscription remplie et signée (valant acceptation du règle-
ment intérieur de l'école)
• La copie d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois
• La copie d’une pièce d’identité ou du livret de famille de l’élève 
• Le justificatif CAF avec indication du quotient familial
• L’attestation d'assurance responsabilité civile de l'adhérent 
• Le paiement des droits d’inscription au cours de formation musicale 
et/ou cours d’instrument (cf délibération du Conseil Municipal du 29 
mars 2023)
• Le formulaire de location d’instrument (le cas échéant).
• La fiche sanitaire de liaison complétée.

Passé cette date, les dossiers seront validés par ordre de réception 
sans faire de différence entre ancien ou nouvel élève, en fonction 
des places encore disponibles.

Un courriel sera envoyé pour communiquer les identifiants sur le 
logiciel Duonet afin de réinscrire en ligne et joindre les pièces justifi-
catives dans l'espace adhérent.

 Les horaires des cours de formation musicale seront envoyés par 
mail courant juin aux élèves déjà inscrits. 
 Pour les cours d’instruments, des permanences seront organi-
sées début septembre afin de convenir de l’heure du cours avec le 
professeur.
 Les cours commencent après les inscriptions, à une date qui sera 
communiquée ultérieurement.

Possibilité de règlement des droits d’inscription en plusieurs fois, par 
prélèvement à échéances les 5 octobre, 5 décembre et 5 mars,  
par paiement dématérialisé en ligne sur le logiciel de l’école de 
musique dans l'espace adhérent, ou par chèque bancaire.
Acceptation de chèque ANCV, Pass culture notamment. 

Si règlement unique, il devra être effectué au plus tard pour le 
5 octobre en ligne sur le logiciel de l’école de musique ou par 
chèque (bancaire, ANCV).

Les inscriptions des nouveaux élèves seront prises dès le 20 juin 
jusqu’au 8 juillet et du 1er au 15 septembre, en fonction des places 
encore disponibles, sur rendez-vous avec le directeur, à l’école 
municipale de musique.

Les élèves accèdent à l'école de musique de Nieppe après s'être 
acquitté de l'adhésion annuelle aux cours de formation musicale et 
instrumentale.

Tarification pour la rentrée 2023/2024
2023 Jusqu'à 25 ans Au-delà de 25 ans

Quotient 
familial CAF

Formation 
musicale

Formation 
instrumentale

Formation 
musicale

Formation 
instrumentale

Nieppe
   0 à 520 € 30 € 40 € 40 € 60 €
   521 € à 1009 € 40 € 80 € 70 € 140 €

   1010 et + 50 € 100 € 80 € 160 €
Membres de l'harmonie 50 € 50 €
Extérieurs 100 € 350 € 140 € 400 €
Location instrument 65 € 65 €

Spectacle de fin d’année et 
remise des prix aux élèves de 
l’école municipale de musique 
vendredi 23 juin à 19 h 30.

CLEA (contrat local d’éducation artistique)
A l'occasion du Cléa de la CCFI, venez découvrir le " banquet du futur "  pré-
senté du 11 au 31 mai à l’espace culturel et réalisé par les enfants du CVL des 
vacances d'hiver au cours d'ateliers animés par Emmanuelle Colombé, designer 
graphique et illustratrice. Les enfants ont confectionné des mets originaux, 
présentés sur une nappe décorée par les aînés de la résidence autonomie Les 
Myosotis. Vous pourrez aussi découvrir les cartes postales filmées par le collectif 
Maïak film (documentaristes et réalisateurs audiovisuels) et réalisées par les 
jeunes du Conseil municipal des enfants et les aînés des Myosotis. 

Le collectif Maïak film vous invite à partager votre vision de la ville de l’an 3000 
dans le phonomaton qui sera mis à votre disposition mercredi 10 mai toute la 

journée à l’espace culturel et jeudi 11 mai de 14 h à 17 h 30 au parc 
du Château, les artistes seront présents pour vous accompagner.
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 Etat civil

 Naissances 
Ilyan Van Litsenborgh (Armentières – 18/01) 
Camille Deroncq (Armentières – 29/01)
Nelya De Sousa (Armentières – 01/02)
Marceau Nunes (Armentières – 11/02)
Maxine Mennessier Ryckelynck (Lille – 13/02)
Maxime Boonaert (Armentières – 13/02)
Edgar Notteau Giglio (Armentières – 15/02)
Léandre Pienne (Armentières – 20/02)
Romy Lefaist (Lille – 21/02)
Elio Bouchery (Lille – 22/02)
Baptiste Guillermet (Lille – 23/02)
Aaron Ally (Armentières – 28/02)
Rosa-Line Buchet (Armentières – 02/03)
Elïo Kenney (Armentières – 08/03)
Lyna Douhi (Armentières – 15/03)
Rose Melandri (Villeneuve d’Ascq – 26/03)

 Mariages célébrés à Nieppe
Pierre Kritikos Onona, demandeur d’emploi
et Cécile Mekoue, demandeur d’emploi (25/03)

 Publications de mariages célébrés à l’extérieur
Charles Wahl, chef de projets (Aulnoye-Aymeries)
et Chloé Daubard, psychologue du travail

El Houssine Haddouch, agent logistique (Casablanca – Maroc)
et Nazha Fehmani, sans profession

 Décès
Yvette Vermeulen veuve Rabou, 83 ans (Lomme – 02/02)
Yveline Houcke épouse Delestrez, 90 ans (Bailleul – 14/02)
Antoine Dennequin, 85 ans (Armentières – 18/02)
Dominique Fievet, 72 ans (Lille – 23/02)
Laurence Delbecq, 59 ans (Lomme – 23/02)
Jean-Marc De Bouvere, 61 ans (Nieppe – 25/02)
Eloi Develter, 90 ans (Armentières – 25/02)
Alain Goulard, 65 ans (Armentières – 13/03)
Guislain Plancqueel, 53 ans (Armentières – 14/03)
Pierre Cornette, 77 ans (Nieppe – 24/03)
Henri Mériaux, 84 ans (Nieppe – 26/03)

 Permanences de l’avocat du samedi à Nieppe
Prochaines permanences : samedis 6 mai et 3 juin.
sur rendez-vous pris en appelant la mairie  03 20 38 80 00.

 Recensement citoyen
Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, sont 
invités à se présenter à la mairie, service population afin de se 
faire recenser.
Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte d’identité et 
éventuellement d’un certificat de nationalité française.

Parcours du cœur 
Vendredi 5 mai - à destination des scolaires

Les scolaires emprunteront, une fois n’est pas coutume, les sentiers 
du parc du Château. Plusieurs activités leur seront proposées sur 
place. Une fois, leur périple terminé, une collation sera offerte à 
chaque participant.

Dimanche 7 mai - tous publics
Les participants auront le choix entre des circuits pédestres de 6, 9 
ou 12 km, préparés par Nieppe je marche, un parcours de course en-
cadré par Nieppe Running club et un circuit VTT proposé par Flandre 
VTT Nieppe.
Rendez-vous à la salle Line Renaud, dès 8 h 45 pour les inscriptions.
Départ à 9 h. Retour avant 12 h à la salle Line Renaud où une colla-
tion sera offerte à chaque participant.

Un échauffement sera proposé, au départ, par les Pompoms 
girls nieppoises. Au retour, une séance d'étirements sera pré-
sentée par la Gymnastique nieppoise. Un atelier "recyclage de 

mégots" sera conduit par le Conseil des sages.

 Animation

Braderie de printemps
La braderie aura lieu dimanche 14 mai, de 8 h à 15 h.

Les inscriptions sont effectuées par les bénévoles du Handball club de 
Nieppe, au local associatif, 9 rue de Warneton : 
vendredi 5 de 17 h 30 à 20 h et samedi 6 mai de 10 h à 12 h. 
Dernières inscriptions dimanche 14 mai de 6 h à 7 h 30 à l'angle de la 
rue du 8-Mai-1945 et de l'avenue Pierre-Mauroy.

Lors de l'inscription, chaque participant doit présenter une pièce d'iden-
tité et compléter une attestation sur l'honneur indiquant la non-partici-
pation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année 
civile et n'est autorisé qu'à vendre des objets personnels et usagés.

Participation : 1,50 € le mètre.

Périmètre : cité Saint-Exupéry, rue du 11-Novembre-1918, rue 
Louis-Loucheur, rue du 8-Mai-1945, rue de la Lys, rue des Dahlias.
La braderie est réservée aux particuliers. 

Aucune réservation ne sera prise par téléphone.

Renseignements   06 23 84 80 27 ou hbcnieppe@outlook.fr

 Braderie d’été
La braderie d'été aura lieu dimanche 23 juillet de 8 h à 15 h.
Les inscriptions seront ouvertes fin juin pour les riverains, puis aux 
autres début juillet.

Nouveauté ! 
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VIE DE LA COMMUNE
 Jeunesse

Inscriptions pour les CVL d’été
Les vacances d’été arrivent à grands pas. La ville organisera des CVL 
du lundi 10 juillet au vendredi 18 août. Les inscriptions débuteront 
mardi 30 mai.

Inscriptions
Les nouvelles inscriptions s’effectuent à la mairie service jeunesse. Do-
cuments à fournir : le livret de famille, un justificatif de domicile datant de 
moins de 3 mois, un justificatif du quotient familial actualisé et le carnet de 
vaccinations de l’enfant.
Pour les enfants déjà enregistrés au service Jeunesse, la mise à jour des 
dossiers est à faire sur iNoé. Documents à joindre : un justificatif de domicile 
et le carnet de vaccinations de l’enfant s’il y a eu des vaccins dans l’année.

Les inscriptions auront lieu du 30 mai au 23 juin. Permanence 
supplémentaire samedi 24 juin, au service jeunesse de 10 h à 12 h.

Tarifs
Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial. La participation est 
forfaitaire, par semaine et comprend l’ensemble des activités, excursions et  
goûters. Un forfait supplémentaire est appliqué pour le camping des ados. 
Tarifs sur nieppe.fr.

Horaires d’accueil
Du lundi au vendredi, pour les 3/11 ans : de 9 h 15 (accueil échelonné 
jusqu’à 9 h 30) à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 et pour les ados de 9 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. Les jours des excursions, ces horaires sont 
susceptibles de changer. Une garderie est organisée aux CVL Arthur-Cor-
nette et Suzanne-Crapet et fonctionne le matin de 7 h 30 à 9 h 15 (fermeture 
de la grille à 9 h pour des raisons de sécurité et d’organisation) et le soir de 
17 h 30 à 18 h 30. Il n’y a pas de garderie pour les ados.

Restauration
Un service de restauration est proposé, le midi. Les repas doivent être ré-
servés lors de l’inscription. Tarifs en fonction du quotient familial. Le jour des 
excursions, il est demandé aux enfants d’apporter un pique-nique.

Lieux d’accueil
Du 10 au vendredi 28 juillet :
 pour les enfants de 3 à 12 ans : CVL Arthur-Cornette, entrée avenue des 
Lilas et CVL Suzanne-Crapet, entrée rue du Pavé-Fruit.
 pour les ados : CVL ados Roger-Salengro, rue du Docteur-Henri-Va-
nuxeem.

Du lundi 31 juillet au vendredi 18 août :
 pour les enfants de 3 à 12 ans : CVL Suzanne-Crapet, entrée rue du 
Pavé-Fruit.
 pour les ados : CVL ados, entrée rue des Charmilles.

Plannings des activités en téléchargement sur nieppe.fr à partir du 30 mai. 

 Temps périscolaires
Pour les temps d’accueils périscolaires 2023/2024 (matin 
et soir, pause méridienne, CVL du mercredi et étude) il est 
nécessaire de mettre à jour le dossier administratif via le 
portail famille iNoé ou par e-mail. 
Documents à transmettre : justificatif de domicile de moins 
de 3 mois, carnet de vaccinations de l’enfant s’il y a eu des 
vaccins dans l’année. Pour la rentrée de septembre 2023, 
cette démarche est à accomplir du 30 mai au 28 juillet.
La mise à jour du dossier permet de signaler tout change-
ment de situation et de quotient familial ou d’informer de 
l’évolution de la santé de l'enfant (allergies, maladies, port 
de lunettes …). Le tarif adapté aux revenus est calculé 
selon le quotient familial.

Attention, pour le CVL du mercredi, le nombre de places 
est limité, les inscriptions pour septembre et octobre seront 

à effectuer sur iNoé à partir du lundi 26 juin.

 Prise en charge du transport scolaire
Les élèves qui fréquentent ou vont suivre une classe de la 
seconde à la terminale dans l’un des établissements situés 
à Armentières et dont les frais de transport scolaire en 
autocar ne sont pas pris en charge par la Région sont priés 
de se présenter avant le 30 juin, au service Jeunesse pour 
y retirer un imprimé de demande de prise en charge par la 
commune. La demande est à renouveler tous les ans.
Le document peut également être téléchargé sur nieppe.fr 
dans la rubrique documents à télécharger.
Il est rappelé que la participation de la ville ne concerne 
que les élèves non pris en charge par la région et qui de-
meurent à l’intérieur du secteur compris entre la rue Pierre-
Mendès-France, la rue de la Lys, la rue du Pavé-Fruit, 
le pavé Fauvergue, le chemin des Jardiniers et la limite 
territoriale avec la ville d’Armentières. 

 Une calculatrice pour les futurs collégiens
La ville de Nieppe offrira une calculatrice aux élèves de 
CM2 passant en 6e. Cette calculatrice scientifique spécia-
lement conçue pour le collège est un outil indispensable et 
un encouragement à poursuivre ses études.
Les élèves Nieppois inscrits dans les établissements ex-
térieurs à la ville peuvent en bénéficier en présentant à la 
mairie, service Jeunesse avant le 30 juin, un justificatif de 
domicile et d’inscription dans un établissement scolaire.

 Inscription écoles publiques
Les préinscriptions dans les écoles publiques de la ville 
(Suzanne-Crapet maternelle et élémentaire, Le Petit-Prince 
et Arthur-Cornette/Roger-Salengro) ont lieu actuellement 
jusqu’au 12 mai. Les formulaires de préinscription sont 
disponibles en téléchargement sur nieppe.fr.

Plus de renseignements à la mairie, service Jeunesse
 03 20 44 33 80/81.
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 Rendez-vous...

Le Marché des producteurs locaux et du circuit court revient cette 
année à Nieppe, dimanche 11 juin au parc du Château, de 10 h 
à 13 h. 

Venez découvrir les producteurs locaux et participer aux diffé-
rentes animations proposées à tous. 

Ce jour-là, faîtes un geste pour la planète, venez à vélo (zéro 
emission de CO2) et participez à un atelier de réparation ou faîtes 
un diagnostic de l'état de votre vélo.

  Atelier maquillage pour les enfants.
  Jeu : A la découverte des oiseaux et des arbres du parc...
  Animations sportives (on vous en dira plus bientôt)...
  Restauration dans le cadre agréable du parc.

Programme complet sur www.nieppe.fr

Fête des Voisins vendredi 2 juin
Si vous souhaitez organiser cette manifestation dans votre rue 
ou dans votre quartier, merci de vous faire connaître à la mairie, 
service Vie associative où vous pourrez obtenir du matériel (chaises, 
tables…) dans la limite des stocks disponibles.
Contact pour tout renseignement complémentaire  03 20 38 80 00 
ou par mail nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr

Concours de fleurissement
La  ville propose à tous les Nieppois 
de participer à l'embellissement de 
la commune en organisant le concours 
defleurissement.

Objectifs : encourager la mise en valeur des décors individuels, 
dynamiser le fleurissement et l'embellissement des quartiers, contri-
buer activement au maintien de la 3e fleur obtenue en 2019.

     3 catégories : maisons avec jardin ou entrée visible de la rue / 
façades de maison et appartement / corps de ferme.

Bulletin d'inscription disponible à la mairie, au centre d'action so-
ciale, à l'espace culturel Maurice-Schumann ou en téléchargement 
sur www.nieppe.fr ou par e-mail à nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr 

à déposer completé à la mairie avant le 12 mai (dernier délai).

Marché d'été

Fête de la musique
Le rendez-vous est fixé mercredi 21 juin au parc du
Château, à partir de 19 h.

Buvette et 
restauration 
sur place.
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RETOUR EN IMAGES
Chèque Téléthon (04/03) 
Encore un beau résultat pour le Téléthon nieppois (12 622 € pour l’AFM) !

Brocante Missions (05/03) 
L’équipe dévouée est prête pour accueillir le public.

Décos de printemps (01/04) 
Atelier participatif…

Cérémonie 19 mars (19/03)
Aubade de l’orchestre d’harmonie avant les discours.

Correspondants allemands (24/03)  
Les jeunes du collège Saint-Martin et leurs correspondants ont visité le musée 
avant d’être reçus à la mairie.

Goûter de printemps (20/03)
Très bonne ambiance à la salle Line Renaud !

Salon de printemps (18/03)  
Six artistes à la palette variée…

Hauts-de-France propres (19/03)
Ensemble, nettoyons la planète !
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Anniversaire d’Ursule (06/04)
Le 7 avril, Ursule a fêté ses 103 ans !

Rallye touristique (08-09-10/04)
95 participants (30 équipages) ont pris le départ !

Départ Françoise Léturgie (13/04)
Après 31 ans de direction à l’EHPAD Marguerite-de-Flandre, voici le 
temps de la retraite pour Françoise Léturgie.

Portes ouvertes de l'école Saint-Louis/Sacré-Cœur 

 Portes ouvertes du collège St Martin

Formation URACEN (20/03) 
Au service des associations !

Journée Randonnée (02/04)
3 705 km au compteur des 356 marcheurs !

Distribution des 
cendriers de poche aux 

commerçants qui 
disposent d’une terrasse 



Portes ouvertes de l'école Saint-Charles
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RETOUR EN IMAGES

Portes ouvertes école Arthur-Cornette / Roger-Salengro (01/04)

Concert de chants des écoles Saint-Charles 
et Saint-Louis-Sacré-Cœur
Final imposant !

Concert Hugues Fantino 
Chanter pour venir en aide ! Grâce à ce concert, une coquette somme a pu être 
remise à l’association Saint-Vincent-de-Paul au profit des plus démunis.

Les 4e D à l’université ! 
La classe de 4e D du collège Jeanne de Constantinople de Nieppe est engagée dans un programme reconnu innovant par le rectorat, nommé 
Programme CECA ® (Culture européenne et Citoyenneté active)
La thématique était : « Le bien-être animal », appliqué à différents champs d’activités. 
A l’issue de recherches encadrées par les étudiants et les enseignants, les élèves ont 
produit un dossier de 20 pages qu’ils ont scénarisé et présenté à l’université de Lille 
devant un jury de 11 personnes (responsable associatif, principal de collège, profes-
seurs de droit, élus,…), en présence de leurs familles !
Le collège remercie Pascal Codron, premier adjoint, qui a gentiment accepté d’en faire 
partie. Bravo aux jeunes pour leurs prestations !

Pour la seconde phase, les élèves partiront en Andalousie, (mai 2023) et présenteront 
leurs travaux en langue espagnole à l’université de Séville.

Cérémonie de citoyenneté   (14/04)
Première carte électorale et livret du citoyen pour les jeunes Nieppois âgés de 18 ans…

 Opération tulipes contre le cancer
Lancement de l’opération !

La sortie des 
ados à Lille 
(15/04)
Starship laser et
gare Saint-Sauveur

 Réunion de préparation CVL été (15/04)
Rassemblés pour préparer le programme estival !
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DOSSIER

Budget 2023
L'élaboration du budget annuel de la commune passe d'abord par la présenta-
tion du rapport d'orientations budgétaires au conseil municipal (c'était le 
1er mars dernier), puis par l'adoption des comptes de l'année précédente et de 
ce nouveau budget (le 29 mars).
Moment important dans la vie d’une collectivité, il permet d’acter des choix 
politiques. Cette année, le contexte financier est particulièrement tendu au 
regard des projets de la commune. Néanmoins, les options déterminées par le 
conseil municipal doivent permettre la poursuite des actions et l’amélioration 
de nos résultats, gage d’un avenir préparé et d’un service public préservé. 

Le mot de l’élu

Bruno Darry, 
conseiller municipal délégué aux Finances

Chères Nieppoises, Chers Nieppois,

C’est toujours une opération délicate que d’établir le budget de notre commune. 
Cette année n’échappe pas à la règle.

Pour cela il a été nécessaire de :
• cibler nos objectifs,
• prioriser nos actions et projets avec les élus, le DGS et les chefs de services,
• compenser nos baisses de recettes par une stratégie globale et ce, malgré des 
surcoûts importants (électricité, …).

Depuis le début de notre mandat, nous avons mis un point d’honneur à réduire 
l’endettement de notre commune : 1 020 224 € d’emprunts remboursés et 430 567 d’intérêts d’emprunts 
payés.

Parce que les projets d’investissements se programment surtout à moyen ou long terme, nous avons mis en 
place un Plan Pluriannuel d’Investissements.

Pour l’année 2023, nos actions prioritaires d’investissements portent sur des actions importantes pour les 
Nieppoises et Nieppois, notamment :
 • votre sécurité avec l’investissement de caméras supplémentaires, des logiciels spécifiques et des  
 moyens de locomotion,
 •notre qualité de service à la population Nieppoise avec le renouvellement du matériel nécessaire  
 pour les différents services,
 • votre qualité de vie avec l’aménagement de lieux naturels de détente, gratuits et accessibles à tous  
 (étangs) auquel s’ajoute la poursuite des travaux de réhabilitation du Quartier Notre-Dame

Le budget d’investissements s’élève à 2 834 380 € pour 2023.

Le maintien des différents services (crèche, école de musique, médiathèque, CVL, … ) ainsi que les charges 
de personnel mais aussi l’entretien des bâtiments, les coûts d’énergie, … composent la section de fonctionne-
ment qui est budgétisée à 9 729 047 € pour cette année.

Ce budget nécessite l’implication de vos élus, des agents municipaux et concerne l’ensemble des Nieppoises 
et Nieppois. La réussite est l’affaire de tous !
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DOSSIER

Les principales orientations budgétaires 
Le budget 2023 s’attache à poursuivre la stratégie lancée précédemment c’est-à-dire continuer à investir pour préparer l’avenir notamment 
dans le cadre de la transition écologique et à assurer un service public de qualité en s’appuyant sur le potentiel humain.
Ce budget est fondé sur l’équilibre entre l’épargne et la dette, et vers la maîtrise des dépenses de fonctionnement afin de disposer d’un auto-
financement suffisant pour financer l’annuité de la dette et les investissements.

L’objectif est de contenir le mieux possible les effets d'un contexte défavorable et son incidence pour la population nieppoise 
avec un budget 2023 caractérisé par :

La stratégie budgétaire de la commune 
La commune a choisi quatre priorités budgétaires conduisant à identifier l’ensemble des marges de manœuvres possibles.

  Un programme d’investissement conséquent 
 Les rénovations de bâtiments publics, des écoles, des travaux d’économie d’énergie s’imposent avec en priorité l’éclairage public et de di-
vers bâtiments qui seront tous progressivement équipés en éclairage LED bien moins énergivores et aussi la toiture de l'église Notre-Dame, 
le nouveau bâtiment périscolaire et le nouveau multiaccueil. 
 les travaux ayant trait à la sécurité = place Jeanne-d’Arc avec ouverture du parking et création d’une voie de circulation pour favoriser les 
flux.
 l’aménagement des étangs = à l’enrochement des berges en cours, succéderont la création de chemins piétonniers, les plantations et 
enfin l'installation des ouvrages bois…
 la poursuite du plan Ad’AP pour la mise en accessibilité des bâtiments et voiries…= en 2023, les rues du Collège et de la Minoterie seront 
rénovées avec le concours de la CCFI.
 les travaux quartier Notre-Dame avec l'aide de différents partenaires notamment la Région, le Département et le SIECF.

  Le maintien des taux municipaux de la fiscalité locale 
Les taux de la fiscalité locale ont été maintenus (depuis 2014) malgré 
un environnement économique chaotique. La municipalité a choisi de 
maîtriser ses dépenses de fonctionnement afin de garantir des 
ressources stables et suffisantes aux contribuables. 
Nota : hors travaux SIECF dont les coûts seront fiscalisés et répartis sur 5 ans.

  Situation des emprunts : La maîtrise de la dette
Actuellement la commune a 8 emprunts en cours, la prochaine échéance d’un prêt arrivera en 2027. La commune souhaite continuer à 
maîtriser sa dette. Une nécessité afin de ne pas pénaliser les générations futures et la capacité à investir de la commune.

  Capacité de désendettement
Le niveau d’endettement d’une collectivité locale se mesure à partir d’un ratio, appelé capacité de désendettement. 
Le niveau d’endettement d’une collectivité locale est en grande partie lié à la durée de vie de ses investissements.
Pour l’année 2022, la capacité de désendettement de la commune s’élève à 6,08 ans. 

Taxe Taux
Taxe sur foncier bâti 41,44 %
Taxe sur foncier non bâti 51,26 %
Taxe d'habitation (résidences secondaires) 26,40 %

 La maîtrise des charges de fonctionnement dans un contexte de 
hausse des coûts = cela passe par des économies dans tous les 
domaines et pour tous les services municipaux. 
 Le gel des taux de la fiscalité de la commune = ne pas pénaliser 
les contribuables nieppois au-delà des revalorisations décidées au 
niveau national.
 L'ajustement à la hausse des 
tarifs si possible au niveau de l’infla-
tion = répercuter les augmentations 
de produits ou de services directe-
ment à destination des usagers
 L'entretien et la rénovation des 
bâtiments et espaces publics = 
assurer la réparation de bâtiments 
et espaces impactés par l’usage 
et prévoir leur rénovation énergé-
tique…

 L'amélioration de notre capacité d’autofinancement = agir pour 
que la commune soit plus indépendante financièrement. Affecter nos 
économies au financement de nos investissements.
 La priorité aux investissements réducteurs de consommation 
d’énergie ou concourant à une meilleure sécurité = se lancer dans 

un large programme de rénovation de 
l’éclairage et concerter sur la place de 
l’éclairage dans la commune.
 La prospection du financement des 
projets = rechercher des subventions 
auprès des financeurs potentiels (Etat, 
collectivités…), 
 La saisie des opportunités de mutua-
lisation offertes par l’intercommunalité 
= être à l’écoute de l’offre de la commu-
nauté de communes et s’intégrer à des 
projets intercommunaux. 
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Principaux investissements
Au cours de l'exercice 2023, la commune maintiendra le volume de ses investis-
sements au niveau permis par sa capacité d’autofinancement et sa capacité de 
désendettement. 

Les projets significatifs de l’exercice 2023 seront :

 La réhabilitation du quartier « parvis Notre-Dame »
Plusieurs projets ont été imaginés depuis une quinzaine d’années, mais aucun 
n’a émergé, entre garages abandonnés, terrains en friche, la zone était 
un peu un lieu de désolation. Pourtant dans ce quartier du Pont, où les 
commerces sont encore nombreux, dans lequel, la vie se met facilement en 
mouvement, cet espace n’attendait plus que des solutions pour un problème 
récurrent : « le stationnement » et également une meilleure connexion entre 
les côtés impair et pair de la rue d’Armentières. Ce sera bientôt chose réglée, 
cela permettra aux commerces de se développer davantage dans un quartier 
apaisé…

 La poursuite des travaux d’aménagement des 3 étangs rue du Pontceau
La ville a acquis des étangs et des terrains situés à proximité de « l’étang 
du Pontceau » et de « l’étang des Sources » avec le projet d’en faire un lieu 
de détente, de loisirs, le plus naturel possible.  Après le parc du Château, la 
halte fluviale et l’aménagement des abords de la Lys, Nieppe se dote d’un 3e 
espace « vert » et cette fois au cœur de la commune. Ce site sera idéal pour la 
promenade, la détente, l’observation des espèces faunistiques et la découverte 
des végétaux… 

 La création d’un espace périscolaire à l'école Arthur-Cornette, rue d’Armen-
tières. 

 La construction d’un bâtiment destiné à accueillir le multiaccueil.
Le multiaccueil ouvert en 2003, rue du Docteur-Henri-Vanuxeem, dans un an-
cien logement de fonctions d’instituteur convenait difficilement à un service 
accueillant de jeunes enfants et devait également répondre à de nouvelles 
« normes » toujours plus contraignantes. Aussi, il a été décidé d’aménager un 
nouveau multiaccueil dans un lieu présentant des améliorations qui ouvrira ses 
portes en 2024. 

Exercice 2023 Recettes Dépenses

Section de fonctionnement 9 729 046,73 € 9 729 046,73 €
Dont report 2022 inclus    352 034,73 € -

Section d’investissement 2 834 379,70 € 2 834 379,70 €
Dont report 2022 inclus   619 410,95 € -

Total 12 563 426,43 € 12 563 426,43 €

 La réfection de la toiture de l’église Notre-Dame-du-Bon-Secours. La toiture 
arrière devait être rénovée afin d’éviter que des infiltrations ne se multiplient 
et ne causent des dommages plus importants au bâtiment.

Présentation synthétique du budget primitif 2023

« La ville investit 
pour préparer l’avenir avec vous ! »
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DOSSIER
Subventions (autres)

Subvention de démarrage (création) :
   • Nieppe Events : 170 €.
Subventions exceptionnelles pour anniversaire :
   • Judo club nieppois (50 ans) 400 € ; 
   • Tennis de table nieppois (40 ans) 400 € ; 
   • Yoga club nieppois (40 ans) 400 €.
Subventions exceptionnelles aux associations suivantes :  
   • Football club nieppois - 1 000 € ; 
   • Gymnastique nieppoise - 350 € ; 
   • Société Saint-Vincent de Paul – Conférence de Notre-Dame-   
du-Bon-Secours - 1 000 € ; 
   • Taï Jitsu – Self Defense Nieppe - 500 €.

Associations
Subvention proposée

pour 2023
fonctionnement

Activités pluridisciplinaires
City-Club Ne sollicite pas
Maison des Loisirs et de la Culture 1 021,70 €
Aînés
Club – Amitié – Loisirs Ne sollicite pas
Association Nieppe seniors 442,00 €
Animation
Ensemble choral Nieppe Saint-Martin 300,90 €
Les Amis de Miss Cantine et Tiot Dédé 2 550,00 €
Méli-Mélodies 343,40 €
Orchestre d’Harmonie de Nieppe 3 825,00 €
Les Trolls de Farfadets Ne sollicite pas
Culture
A l’Heure anglaise 170,00 €
Niepkerke – Patrimoine, histoire & généalogie 486,20 €
Nature
Jardins ouvriers de Nieppe-Centre 152,00 €
La Carpe nieppoise Ne sollicite pas
Les Jardiniers de Nieppe 244,80 €
Les Jardins partagés nieppois 230,35 €
Patriotique
ACPG – CATM, TOE et veuves 510,00 €
Périscolaires
Les Amis d’Arthur et de Roger 178,50 €
Association sportive du collège de Nieppe 200,00 €
CLPE du collège public 204,00 €
Sociales
Nieppe Cœur de vie 200,00 €
Société Saint-Vincent de Paul – Conférence de Notre-Dame-
du-Bon-Secours

200,00 €

Sport

AS Nieppe Futsal Ne sollicite pas
Corps souffle 375,70 €

Dance Up Nieppe 1 393,15 €
Flandre VTT Nieppe 572,90 €
Football club nieppois 2 250,99 €
Gymnastique nieppoise 1 006,40 €

Handball club de Nieppe 3 281,92 €
Judo club nieppois 1 244,40 €
Karaté club nieppois 1 344,70 €
Nieppe Badminton club Ne sollicite pas
Nieppe Basket club 445,40 €
Nieppe je marche 766,70 €
Nieppe Running club 318,75 €
Pompoms girls nieppoises 853,40 €
Speed ball Val de Lys 1 023,40 €
Taï Jitsu – Self Défense Nieppe 1 109,25 €
Tennis club nieppois 2 287,35 €
Tennis de table nieppois 1 367,82 €
Tir sportif nieppois Ne sollicite pas
Yoga club nieppois 457,30 €
TOTAL 31 358,38 €

« La ville soutient
l’action des associations ! »
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 En images...

VIE DES ASSOCIATIONS

Dimanche 16 avril, partenaire essentielle 
de la fête « la météo », elle est au beau fixe 
avec un grand soleil afin d’accueillir Miss 
Cantine et ses invités…
Ils arrivent de Belgique, de Calais, ou 
de Steenwerck ou encore d’Estaires, ils 
prennent place sur la pelouse du parc qui 
n’a jamais connu aussi « grande » assem-
blée » !
Le matin, mini-concert de l’orchestre 
d’Harmonie juste au moment de l’apéritif, 
l’après-midi débute par, une belle prestation 
des Pompoms girls sur la grande pelouse, 

puis le FASAM Royal Orchestra du Bizet 
défile depuis l’entrée du Château et entre à 
son tour sur la grande pelouse et les géants 
dansent au son de la musique, par groupes 
d’abord et ensuite tous ensemble… pour le 
rigodon final et une dernière photo devant le 
Château… 

Miss Cantine, Tiot Dédé et Joseph ont eu le 
plaisir d’accueillir : Magritte et le Thérapeute 
de Lessines, Le Caou de Merville, Jehan 
d’Estaires, Totor de Steenwerck, Bela Rada 
d’Orchies, Catherine et Benoit de Desvres, 

Bernard d’Aniche, Caquette de Dechy, 
Dame Nature de Bailleul, Emilie de Willems, 
Francisco de Calais, Mercator de Rupel-
monde, Paul de Nimy, Jeanne et Henri de 
Pérenchies, Christine Glorieux de Dottignies, 
Théo et Léo de Prouvy.

Un grand bravo à l’association, les amis de 
Miss Cantine et Tiot Dédé, aux associations 
partenaires, et à toutes les personnes impli-
quées dans l’organisation, grâce à tous, la 
6e fête des Cantinières a été une réussite… !

Retour sur la 6e fête des Cantinières !
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VIE DES ASSOCIATIONS

Diplôme aux collégiens de Saint-Martin

37 collégiens de Saint-Martin ont reçu lundi 
6 mars un diplôme d’ambassadeur de la 
banque alimentaire du Nord pour leur parti-
cipation à la collecte annuelle de l’associa-
tion en novembre dernier. Qu’ils en soient 
remerciés !

Collecte dans les 
établissements scolaires

263 kilos de denrées alimentaires, soit 
près de 530 repas, ont été offerts par les 
écoliers de Suzanne-Crapet, Le Petit-Prince, 
Arthur-Cornette/Roger-Salengro et les 
collégiens de Saint-Martin. Les denrées col-

lectées ont été distribuées aux associations 
partenaires nordistes, notamment Saint-
Vincent-de-Paul à Nieppe.

Ce fut une belle occasion de sensi-
biliser les plus jeunes à la solidarité 
et à la précarité alimentaire. Que 
les parents et leurs enfants ayant 
participé du 20 au 24 mars à la 
collecte dans les établissements 
scolaires de Nieppe pour la banque 
alimentaire du Nord soient ici 
remerciés.

Ces denrées viennent s’ajouter 
aux 5,2 tonnes collectées lors de la 

collecte annuelle de novembre dernier et à 
la 1,5 tonne de biscuits offerts par la société 
Delacre (UBI).

Le tir sportif nieppois a décroché 
3 médailles d’or au championnat départemental
C’est à l’ALC Wattrelos que s’est tenu, les 1er et 2 avril, le champion-
nat départemental des écoles de tir. Elias Dos Santos remporte sa 1re 
médaille d’or catégorie benjamin carabine. Arrivé au club en octobre 
dernier, on ne peut que saluer sa formidable progression grâce à un 
entraînement rigoureux.  

Clémentine Lheureux rem-
porte une double médaille 
d’or en catégorie minime 
carabine et 3 positions, se 
plaçant ainsi devant la cham-
pionne de France 2022. 
Florine et Augustin Lheureux 
terminent respectivement 5e 
et 4e de leur catégorie. 

Qualifiés pour le champion-
nat régional, l’école de tir du 
Tir Sportif Nieppois, animée 
par Bernard Devolder et 
Bernard Dutilly, compte bien 
emmener ses tireurs au 
championnat de France et 
rivaliser avec les plus grands 
clubs.

Pâques à la Baby gym
Conclusion chocolatée pour la section baby gym de la gym 
nieppoise, présidée par Florence Pierens, à l’issue de la 
séance, 
les jeunes 
gymnastes 
ont reçu des 
cloches et 
des lapins 
en chocolat ! 
Après l’effort, 
le réconfort…

Sélection départementale du Speed Ball
Dernier regard sur la sélection départementale du Speed ball 
à la salle omnisports, dimanche 26 mars. 23 compétiteurs ont 

tenté de 
décrocher 
une place 
en cham-
pionnat de 
France.  
Félicitations 
à tous !

Nouvelle association à Nieppe
Cette association a pour but de sensibiliser les personnes ayant vécu ou vivant le cancer ou une autre 
maladie. Des cadeaux, accessoires médicaux seront offerts aux personnes hospitalisées ou à domicile, 
enfants ou adultes.

Pour ce faire des objets « faits main » seront créés (tricot, crochet, couture, bracelets, diamond pairiting, 
etc....) et vendus au profit de l'association. L’association accepte les dons. 

Vous souhaitez apporter votre aide et/ou adhérer à l’association ?
Présidente Colleen Deconinck  1003 rue d’Armentières  07 77 36 69 37 
e-mail : aidonsparlonscancer@gmail.com
Renseignements : Isabelle Drouin, vice-présidente  06 08 89 01 93.

La Banque alimentaire a le vent en poupe !
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Concert « Harmonie tonight » de l'Orchestre d'harmonie de Nieppe
 Rendez-vous

L’Orchestre d’Harmonie de Nieppe aura 
grand plaisir à vous accueillir, vendredi 
2 et samedi 3 juin à 20 h 30, salle Line 
Renaud, pour son concert HARMONIE 
TONIGHT, sous la direction de Jules 
Vandendriessche. 

Musiciennes et musiciens de l’orchestre 
préparent un programme exceptionnel de 
grands succès modernes de la comédie 
musicale et vous emmèneront à Broad-
way pour votre plus grand plaisir autour 
des plus célèbres comédies (Le roi Lion, 
Starmania, Mozart l’Opéra Rock, Abba on 
Broadway, West Side Story, Grease…). 

Fans de musique live comme néophytes, 
seul, en famille, entre amis, laissez-vous 
tenter et venez rejoindre les fidèles de cet 
événement exceptionnel. N’hésitez pas à 
venir partager ce rendez-vous festif. 

Votre présence sera un précieux encou-
ragement et témoignage de l'intérêt que 
vous portez à nos sociétés musicales lo-
cales et l’Orchestre d’Harmonie de Nieppe 
particulièrement.  

Afin que rien ne manque lors de ces ma-
nifestations, une restauration rapide sera 
proposée sur place.

Vendredi 2 et samedi 3 juin à 20 h 30, 
salle Line Renaud . 

Ouverture des portes
½ heure avant le concert. 

Entrée gratuite. 

Maison des loisirs et de la culture 

Association Nieppe Seniors
 Thé dansant à la salle Line Renaud, rue d'Armentières de 14 h à 18 h. 
Tarif : 7€. Inscriptions lors de la permanence les mercredis de 9 h 30 à 11 h 30 ou 
 06 19 11 78 75. 15 mai animé par Seb Presta / 19 juin animé par Lou Clarck.

 Séjour dans les pays de Loire et Puy du Fou 
Du 27 au 29 juillet un séjour dans les pays de Loire et au Puy du Fou. 
Tarifs : 450 € /Adhérents : 430 €. Départ 27 juillet place du Général-de-Gaulle à 5 h 15, 
retour 29 juillet à 23 h 30.
1° jour : arrivée à Saumur, croisière sur la Loire ; visite de la cave maison veuve Amiot. 
2° jour : journée au grand Parc Puy du fou ; cinéscénie. 3° jour : déjeuner à Angers. 
Visite guidée du Château d'Angers. Hébergement et repas hôtel Aloé aux Herbiers.

Yoga
Hello ! Vous vous sentez fatigué(e), stres-
sé(e), écrasé(e) par la charge mentale ? 
Pas facile de de lâcher prise dans le tumulte 
de la vie quotidienne, souffler, s’arrêter un 
moment. 
Vous avez simplement envie de prendre 
soin de vous, de vous chouchouter… Trouver bien-être et sérénité. Vous a-t-on 
déjà parlé du Yoga ? Mais vous ne connaissez toujours pas ! 

Eh ! bien venez le découvrir en faisant une séance d’essai au Yoga club Nieppois

Vendredi 2 juin de 10 h 15 à 11 h 15 ou lundi 5 juin de 17 h 30 à 18 h 30 ou de 
de 19 h à 20 h.

Cela se déroule au dojo du complexe Emile-Dehouck, 211 chemin Turck
Tenue confortable et tapis de rigueur, c’est tout !

Venir 15 mn avant le début de la séance. On vous attend !

Lundi 17 avril, l'association organisait une sortie aux 
studios 107, plaine Saint-Denis pour assister à l'enre-
gistrement de l'émission N'oubliez pas les paroles !
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Restos du Cœur
2023 est une année très compliquée pour beaucoup 
de personnes en difficultés et en particulier pour les 
plus démunies. L’équipe des bénévoles du centre 
des restos du cœur de Nieppe a pris la décision de 
participer à la campagne d’été 2023, qui est ouverte 
depuis le mardi 11 avril jusqu’au vendredi 27 octobre.

Les distributions se feront au siège, chaque mardi de 15 h à 16 h 30.

Les inscriptions se font uniquement sur rendez-vous par téléphone 
chaque mardi de 14 h à 15 h.

Les restaurants du cœur :
 256 rue de Warneton  03 20 48 59 15.

Coupe de France – de Taï Jitsu
Événement rare dans la région, les 8 et 9 avril à Nieppe avait lieu la 
Coupe de France de Taï-jitsu (art martial de Self-Défense). Plus de 200 
compétiteurs étaient réunis pour cette compétition qui s'est déroulée en 
deux parties. Samedi était consacré aux catégories individuelles, 11 au 
total. Dimanche était lui consacré à la compétition par équipe, 4 catégo-
ries y étant représentées.

Le Taï-Jitsu - Self-Défense de Nieppe, club organisateur qui présentait 
18 compétiteurs préparés par Michel Varras, professeur du club a obtenu 
de très bons résultats. 
Quatre nieppois ont en effet, réussi à monter sur le podium :
Liham Harrachif - Vainqueur catégorie Poussins, Rayan Amira - 2e 
catégorie Pupilles, Paul Buriez - Vainqueur catégorie Cadets et Florette 
Rosière - 3e catégorie Seniors. 

Recherche bénévoles
L'association des parents d'élèves de l'école Suzanne-Cra-
pet recherche des bénévoles pour les actions qui se 
déroulent durant toute l'année de manière ponctuelle. 

Alors si vous êtes interéssés à donner un peu de votre 
temps (une heure ou deux) ponctuellement, n'hésitez sur-
tout pas à contacter l'association à l'adresse mail suivante 
suzannecrapetape@gmail.com

A l'heure anglaise 
L’association « A l’heure anglaise » te propose de participer 
au spectacle « A cup of tea in london » mercredi 10 mai à 
15 h. Tu suivras les aventures de Lucy et tu apprendras les 
bases de l'anglais en t’amusant.

Viens pour l’occasion  avec un déguisement ou accessoire 
très British. Des surprises t’attendent… Inscris-toi vite, les 
places sont limitées ! See you soon then !

Au revoir Antoine !
Antoine Dennequin, ancien président du Foot-
ball-club nieppois (FCN) de 1999 à 2017, est 
décédé le 18 février 2023 à Armentières.
Antoine, né en juillet 1937, rue de la Croix-du-
Bac, de parents cultivateurs, s’adonnait à son 
sport favori depuis l’âge de 14 ans, quand il 
avait signé sa première licence au FCN ; Il 
a également été l’un des piliers de « l’Union 
des rigolos de la place de Nieppe » (URPN), 
cette équipe de joyeux drilles organisait des 
tournois humoristiques. 
Toutes nos condoléances à sa famille.
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Ergothérapeutes
Florine Hanriot et Marie Billaut, ergothérapeutes viennent de 
s'installer leur cabinet 259 rue d’Armentières.
Florine Hanriot  06 16 10 03 83 - florine.hanriot59@gmail.com
Marie Billaut  06 79 28 53 23 - marie-billaut@hotmail.fr

 Nouvelles activités

O Zen énergies
Marie-Hélène Herman, infirmière depuis 26 ans, a décidé de se 
lancer dans les soins énergétiques depuis le 1er mars 2023. 
Les soins énergétiques permettent de réduire le stress, la 
fatigue, les migraines, les troubles digestifs, les troubles du 
sommeil. 

Accueil pour un moment de détente 
mardi et vendredi, 24 rue Hector-Berlioz.

Pour toute information : 
www.ozenenergies.fr / 06 19 84 13 55.

Le Chat immobilier 
Mickaël Robin est le fondateur de la marque Le Chat 
Immobilier ! Il a décidé de lancer sa 1re agence immobilière 
à Nieppe, 614 rue d’Armentières après 18 ans au service de 
différents groupes immobiliers de la métropole lilloise. A 44 
ans, Mickaël Robin a ressenti le besoin de nouveaux défis et 
de se fixer de nouveaux objectifs.

Le Chat immobilier est une marque aux valeurs tradition-
nelles mais tournée vers la modernité. La relation client 
est une priorité ! Le digital oui, mais pas au détriment des 
échanges humains. Un projet immobilier, ça se construit !
Contact : Mickaël Robin   614 rue d’Armentières
 06 81 84 08 34 - mickael.robin@lechat-immobilier.fr

VIE ECONOMIQUE

Acteurs touristiques : l'UMIH communique
L’UMIH Hauts-de-France est partenaire de l’ADEME pour le dis-
positif du Fonds Tourisme Durable pour le département du Nord.

Le Fonds Tourisme Durable, c’est une aide basée sur trois 
critères :

Être une entreprise, c’est-à-dire avoir une activité économique 
régulière.
Se situer dans une zone rurale ou dans une ville de moins de 
20 000 habitants.
Exercer une activité de restauration et/ou d’hébergement tou-
ristiques selon les codes NAF éligibles : 56.10A ; 5621Z – 55.10Z 
– 55.20Z – 55.90Z

Les aides visent à réduire et maîtriser les coûts fixes, à encou-
rager l’ancrage dans le territoire et à se former, se labelliser et 
communiquer sur l’engagement écologique.

Les aides octroyées sont d’un montant minimum de 5 000 € et 
maximum de 200 000 €.

L’UMIH accompagne les établissement éligibles dans la constitu-
tion et le dépôt de leur dossier.

Vous êtes éligible ? Vous souhaitez un premier diagnostic de 
votre établissement afin d’évaluer les aides pouvant vous être 
allouées ? Conctactez : Daliana Blanckaert  07 56 82 30 58 ou 
par mail : daliana.blanckaert@umih-hdf.fr

Carlos Ribeiro Da Silva
Fort de 30 ans d'expériences dans le bâtiment, Carlos Ribeiro Da Silva 
propose des prestations de pose de parquet et habillage d'escaliers... 
Demandez votre devis !
Contact : Carlos Ribeiro Da Silva
 07 49 66 43 99
E-mail : aardposeparquet@gmail.com
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Grèves, inflation, destructions, la situation économique et sociale est explosive en France !
Retraites : Réformer les retraites n’a jamais été populaire, mais aujourd’hui c’est nécessaire, 
l’espérance de vie augmente, les centenaires sont de plus en plus nombreux. 
Le fond est bien compris, même si pour certains, 64 ans c’est trop. 
Mais la forme et la communication ont été lamentables. 
Espérons maintenant un apaisement social, la fin des dégradations, le retour du dialogue…
Pouvoir d’achat : l’inflation galopante est toujours là, impactant toutes les familles dans 
leurs achats et le renoncement aux petits plaisirs d’avant. Pourtant, le chômage est au plus 
bas, certains secteurs ont dû augmenter les salaires, le retour à l’emploi est possible, le 
changement aussi, malgré des fermetures retentissantes, la Covid n’a pas fini de modifier 
les comportements d’achats et de consommation, la seconde vie des produits progresse, la 
réparabilité aussi, vers un retour à l’achat raisonné, durable et utile.
Les jeunes générations montrent le chemin, la société évolue, l’intelligence artificielle progresse et fait débat, nous vivons 
une époque formidable !
Déchets : Nous nous adaptons à la gestion de nos déchets, qui baissent de 50 % dit-on ! Et oui, c’est extraordinaire les 
efforts que nous pouvons faire quand il y a contrainte économique ! Et cela va dans le bon sens, déjà pour notre consomma-
tion, mais surtout pour notre planète. Alors bravo à ceux qui analysent, mettent au compost, achètent différemment, trient… 
et aussi aux récalcitrants qui ne manqueront pas de s’y mettre, avec la satisfaction de savoir maîtriser ses déchets.
Interco : La CCFI propose de bientôt passer en communauté d’agglomérations, sans changement pour notre quotidien. 
Alors, oui pourquoi pas, il s’agit d’une évolution naturelle, espérons que cela attire des compétences et des talents dans les 
équipes. 
En attendant le championnat de France de cyclisme à Cassel, un bel engouement populaire et sportif fin juin. Vive la Flandre 
et aussi vive la candidature de la cité de la Bière pour notre territoire !
Au plan local : En mars, les conseils municipaux se sont penchés sur les budgets, tendus cette année, car les recettes 
baissent et les salaires et charges augmentent, d’où des équilibres à trouver, des choix à faire, la ville doit aussi s’adapter à 
la situation économique tout en maintenant les services à la population… Comme auparavant, notre équipe fera face avec 
les services de la mairie et suivra sereinement le cap. 
Nous allons aborder l’été tranquillement avec les jours fériés, les manifestations habituelles
Les travaux se poursuivent au quartier Notre-Dame, aux étangs, au multi-accueil, de beaux projets qui à terme raviront et 
profiteront à tous.
L’année avance, espérons un printemps largement ensoleillé, mais avec assez d’eau quand même pour les cultures, de bel-
les chaleurs, pouvoir remettre les manches courtes, profiter de nos espaces naturels, de notre cadre de vie, de nos espaces 
fleuris, une vie tranquille et belle à Nieppe.
Une pensée pour celles et ceux qui ont des examens ou des stages à accomplir, force et courage pour leurs révisions, 
bonne intégration et implication à tous.
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Comme chaque année le mois d’avril marque le vote du budget. Force est de constater que nos craintes se concré-
tisent quant aux difficultés financières de notre commune. Afin de poursuivre leurs choix d’investissement (la requalifica-
tion du quartier du pont et l’aménagement des étangs), la majorité est contrainte d’utiliser la fiscalité, en faisant appel 
« aux portefeuilles » des Nieppois et à un endettement au travers d’un prêt éventuel déjà négocié.
En effet, le choix a été fait de fiscaliser les travaux d’éclairage public et de réseau électrique avec le SIECF, c’est-à-
dire de faire payer les travaux par les Nieppois par le biais de l’augmentation de la taxe foncière. Que devons-nous attendre des prochaines décisions ? 
Après l’augmentation des tarifs de l’école de musique, quel prochain service à la population sera touché : la restauration scolaire, les activités jeunesse, les 
séniors…etc.? 
« Gouverner c’est prévoir » mais c’est aussi s'adapter en permanence. L’urgence actuelle est de protéger le pouvoir d’achat des Nieppois, d’accompagner 
les plus faibles, de préserver les services publics et notre patrimoine. La situation se dégrade, il suffit de voir l’état de nos bâtiments publics allant jusqu’à la 
fermeture de certains. Ce n’est pas le plan pluriannuel d’investissements enfin obtenu qui nous rassure. Nous doutons des annonces déjà faites telles que la 
réalisation du stand de tir ou d’autres projets.
Concernant les incivilités et la petite délinquance qui ne cessent de polluer le bien-être des Nieppois, nous espérons que les investissements et le recrute-
ment au niveau de notre police municipale permettront d’améliorer la situation.

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne
Une année 2022 dans le rouge, une hausse des impôts, un budget primitif pour 2023 en équilibre uniquement grâce à un nouvel emprunt… tels sont les 
enseignements à retirer des deux dernières réunions du Conseil Municipal. 
Quels chiffres retenir pour l’année 2022 ?
- Le solde de fonctionnement est déficitaire de 117 965 € (malgré des ventes de patrimoine !) ;
- Les dépenses de fonctionnement augmentent de 9,74 %, soit + 829 892 € ;
- L’endettement au 1er janvier 2023 est de 4 306 497 €.
Parmi les données encore plus inquiétantes : la capacité de désendettement devrait atteindre en 2023 le seuil d’alerte défini par la Chambre Régionale des 
Comptes et la capacité d’autofinancement des projets d’investissement est insuffisante pour imaginer l’avenir (seulement 146 000 € en 2022 !).
La construction d’un nouveau stand de tir n’est pas finançable sur le seul budget communal. Le projet de terrain de football synthétique est reporté de plusieurs années. Il n’y aura pas 
de nouvelle salle de danse malgré la fermeture pour raisons énergétiques de la salle de l’avenue des Lilas et le projet de nouvel espace périscolaire du groupe scolaire Petit-Prince/
Cornette devrait être revu fortement à la baisse.
Face à cette situation financière et à un budget très contraint, la majorité a décidé de prendre des décisions radicales :
- Hausse de la taxe foncière pour financer les nouveaux projets d’investissement (nouveaux lampadaires LED et travaux de requalification du parvis Notre-Dame). Avec la revalorisation 
des bases, la hausse atteint + 17% ;
- Inscription au budget d’un nouvel emprunt de 500 000 € ;
- Hausses importantes des tarifs de divers services à la population ;
- Baisse des subventions aux associations.
Les Nieppois payent aujourd’hui les décisions de ces dernières années et non uniquement la hausse des tarifs de l’énergie comme certains aimeraient le faire croire.



28 NIEPPE le mag n°71 Mai-juin 2023

AGENDA

Remise de distinctions aux médaillés du travail
Lundi 1er

hôtel de ville

Exposition Hobbies du City-Club
Lundi 1er

espace Raymond-Leduc

Conférence Témoignage et solidarité Ukraine 
Jeudi 4
espace culturel Maurice-Schumann

Parcours du cœur réservé aux scolaires 
Vendredi 5
parc du Château

Collecte de sang de l'EFS 
Vendredi 5
foyer restaurant

Parcours du cœur (tous publics) 
Dimanche 7
rendez-vous salle Line Renaud

Exposition peinture sur porcelaine de la MLC
Dimanche 7
Maison des loisirs et de la culture

78e anniversaire de la victoire de 1945
Lundi 8
rendez-vous au monument aux morts 

Tournoi Association Sportive du Pont-de-Nieppe
Lundi 8
complexe Emile-Dehouck

Spectacle de chants des élèves du groupe 
scolaire Arthur-Cornette/Roger-Salengro
Vendredi 12
salle omnisports

Gala des Pompoms girls nieppoises 
Samedi 13
salle Line Renaud

Braderie de printemps
Dimanche 14 - voir p 9

Tournoi de Nieppe Basket club
Dimanche 14
salle David Douillet 

Barbecue du Tennis de table nieppois
Dimanche 14
complexe Emile-Dehouck

Thé dansant de l'Association Nieppe Seniors
Lundi 15 
salle Line Renaud

Soirée des sportifs et bénévoles méritants 
Vendredi 16
parc du Château

Kermesse du groupe scolaire Suzanne-Crapet 
Vendredi 16
cour de l’école

Kermesse de l'ensemble scolaire Saint-Louis/
Sacré-Cœur
Samedi 17
cour et salle paroissiale

83e anniversaire de l’Appel du général de Gaulle
Dimanche 18
rendez-vous square du Général-Leclerc

Thé dansant de l'Association Nieppe Seniors
Lundi 19
salle Line Renaud

Assemblée générale de Dance Up Nieppe 
Mardi 20 
foyer restaurant

Fête de la musique 
Mercredi 21
parc du Château

Assemblée générale du Football club nieppois 
Vendredi 23
club house stade Jules-Deremaux

Kermesse de l’école Saint-Charles 
Samedi 24
cour de l’école

Intersociétaire du Karaté club nieppois 
Samedi 24
complexe Emile-Dehouck

Tournoi Association Sportive du Pont-de-Nieppe 
Samedi 24
complexe Emile-Dehouck

Assemblée générale du Judo club nieppois 
Mardi 27
complexe Emile-Dehouck

Soirée des 3e du collège J-de-Constantinople 
Mardi 27
salle Line Renaud

Barbecue du Pétanque club nieppois 
Vendredi 30
complexe Emile-Dehouck

Mai

Cet agenda est communiqué sous réserves de reports ou 
d'annulations décidés par les organisateurs.

Juin

Cross des élèves des écoles Suzanne-Crapet
Mardi 16
parc du Château

Soirée du Football club nieppois
Samedi 20
salle Line Renaud

Loto du Tennis de table nieppois
Dimanche 21
salle Line Renaud

Nieppe en scène par l'espace culturel Mau-
rice-Schumann
Du mercredi 24 au samedi 27
salle Line Renaud

Journée nationale de la résistance
Samedi 27

Concerts de l'Orchestre d'Harmonie de Nieppe 
Vendredi 2 et samedi 3
salle Line Renaud

Spectacle des élèves du Collège 
Jeanne-de-Constantinople 
Mardi 6
salle Line Renaud

Journée nationale d'hommage aux "Morts pour 
la France" en Indochine
Jeudi 8

Spectacle choral des élèves des écoles 
Suzanne-Crapet 
Vendredi 9
salle Line Renaud

Assemblée générale de l’Association sportive 
du Pont-de-Nieppe 
Samedi 10
foyer restaurant

Spectacle de K'Danse
Dimanche 11
salle Line Renaud

Portes ouvertes au Tir sportif nieppois 
Dimanche 11
49 rue de la Lys

Conférence Promenade sur les 10 plus belles 
rivières du monde
Jeudi 15 
espace culturel Maurice-Schumann

Téléchargez l'application 
Imagina - Ville de Nieppe


